
4 DISPOSITIFS DE SOUTIEN
POUR AIDER LES ENTREPRISES

PLAN DE SOUTIEN
AUX TPE ET PME

COVID-19

Fonds de prêts 
de solidarité et 
de proximité 
régional aux TPE

Lancé par la Région 
Nouvelle Aquitaine, 
cofinancé par la Banque des 
Territoires et les aggloméra-
tions dont le Grand 
Périgueux, un Fonds de 
prêts et de solidarité est 
créé pour les TPE. Il propose 
des prêts avec un différé 
d’amortissement d’un an 
pour un montant allant de 
5000 à 15 000 €, à taux 
zéro, sans garantie, 
remboursable sur 4 ans.

Le Fonds de prêts territorial 
s’adresse uniquement aux 
entreprises du Grand 
Périgueux. Financé par 
l’agglomération et les 43 
communes, il propose des 
prêts à taux zéro avec un 
différé d’amortissement 
d’un an pour un montant 
allant de 5000 à 15 000 € 
à la personne en vue de 
conforter les fonds propres 
de l’entreprise pour 
sauvegarder son activité.

Fonds de prêts 
territorial pour 
les TPE du Grand 
Périgueux

En complément des dispositifs de l'Etat et de la Région Nouvelle Aquitaine pour soutenir 
nos petites entreprises, l’agglomération et ses 43 communes financent des fonds d’aide.

Objectif : accompagner l’économie locale en cette période de crise exceptionnelle.
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grand
perigueux

et ses 43 communes



POUR EN SAVOIR PLUS ET 
BÉNÉFICIER DE CES AIDES,
CONTACTEZ-NOUS

Plus de détails sur les dispositifs et critères d’éligibilité 
disponibles sur www.grandperigueux.fr

Direction de l’Economie
05 53 35 86 12 (Mme DEGLANE)

service.eco@grandperigueux.fr

Initiative Périgord
05 53 35 80 23
www.initiative-perigord.fr
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et ses 43 communes

Exemple 1 : FERMETURE TOTALE d’un salon de coiffure situé sur Périgueux, un Prêt Garanti par l’Etat et un report des éché- 
ances de prêts bancaires démandés à sa banque, un report de charges sociales et une salariée qui était en chômage partiel.

2 4Fonds de prêts territorial Soutien aux commerces et à l’artisanat AIDES ACCORDÉES

Changement des bacs, réfection de la peinture du 
salon, changement de l’enseigne. BUDGET 13 500 € HT

Prêt de 9 000 € à taux 0%
                      + 
Subvention de 4 050 €

Pour relancer l’activité, le salon a besoin de
9 000 € pour payer ses différentes charges.

Exemple 2 : FERMETURE PARTIELLE d’une ébénisterie située à Vergt, un fonds de solidarité demandé (car baisse de 50% du 
CA), un REFUS de Prêt Garanti par l’Etat, un report de charges sociales et 4 salariés sur 6 qui étaient en chômage partiel.

1 2Fonds de prêts régional Fonds de prêts territorial AIDES ACCORDÉES
Prêt de 15 000 € à taux 0%
de la région + Prêt de 9 000 € 
à taux 0% du Grand Périgueux

Pour relancer l’activité, l’entreprise a besoin 
de 24 000 €, elle a demandé à la région 15 
000 € pour payer ses différentes charges.

Pour compléter et arriver à 24 000 € de prêt, 
elle a demandé au Grand Périgeux le reste, 
soit 9 000 €.

Retrouvez aussi les aides de l’Etat
et de la Région sur :

www.bpifrance.fr

economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises

entreprises.nouvelle-aquitaine.fr

Soutien aux 
commerces et à 
l’artisanat

La modernisation, la sécuri-
sation, l’accessibilité de vos 
locaux ou vos premiers 
loyers en cas de création 
peuvent être cofinancés par 
le Grand Périgueux, le Pays 
de l’Isle en Périgord, la ville 
de Périgueux et leurs 
partenaires avec des 
subventions pouvant aller 
jusqu’à 15 000€.
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Le Grand Périgueux peut 
compléter l’aide obtenue 
dans le cadre du fonds 
d’urgence régional par une 
subvention maximale de  
20 000 € ou un prêt à taux 
zéro remboursable sous 7 
ans pour pallier aux besoins 
de trésorerie liés à la crise 
sanitaire.

Fonds de soutien 
d’urgence aux 
entreprises de 5 à 
250 salariés


